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PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

DU 16 DECEMBRE 2025 
 
 
 
L'an deux-mille-vingt-cinq, 
Le 16 décembre, 
A 11 heures, 
 
Monsieur Carmelo CIPRIANO,  
 
Associé Unique de la société 2C INVEST, 
 
A pris les décisions suivantes relatives : 
 
- au changement de la date de clôture du premier exercice social et à la modification corrélative de 
l'article 19 des statuts, 
- aux pouvoirs à conférer en vue des formalités. 
 
 
PREMIÈRE DÉCISION 
 
Monsieur Carmelo CIPRIANO, Associé Unique, décide de modifier la date de clôture du premier 
exercice social pour la fixer au 31 décembre 2026.  
 
L'Associé Unique décide, en conséquence, de modifier l'article 19 des statuts dont la rédaction est 
désormais la suivante : 
 
« ARTICLE 19 - EXERCICE SOCIAL 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
 
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2026. » 
 
 
DEUXIÈME DÉCISION 
 
L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
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De tout ce que dessus, l'Associé Unique a dressé et signé le présent procès-verbal.  
 
 

L'Associé Unique 
Carmelo CIPRIANO 

 
 

Docusign Envelope ID: E046B871-27E3-4C73-857B-5ABD11FEDA5C


		2025-12-16T02:31:44-0800
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com




